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Destinataires : 

• Président·e·s de section 
• Président·e·s des centres régionaux 
• Présidente de la CCG et membres de la CCG 
• Comité central 
• Direction 
• Président·e·s des commissions 
• Commission d’examen du déficit des CM d’escalade 2023 
• Groupe du suivi du budget 2024 / planification pluriannuelle 2024+2025 
• Interprètes et photographe 
• Personnel du Secrétariat administratif présent lors de la CP 2024 e.o. / de l’AD 2024 e.o. 

 
Berne, le 1er mars 2024 
 
Conférence des présidents du CAS 2024 extraordinaire / Assemblée des délégués 2024 extraordinaire – 
Invitation 
 
Chères présidentes, chers présidents, 
Chères et chers délégué·e·s, 
Chères invitées, chers invités,  
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à la Conférence des présidents du CAS extraordinaire et à l’Assemblée 
des délégués du CAS extraordinaire du samedi 16 mars 2024 à la « kultur & kongresshaus aarau » à Aarau.  
 
Principaux points à l’ordre du jour 
• Conférence des présidents du CAS 2024 e.o. – approbation du budget 2024 
• Assemblée des délégués du CAS 2024 e.o. – approbation de la planification pluriannuelle 2024 + 2025 

Etant donné que les deux sujets qui seront abordés ont déjà été traités en détail à Interlaken, il n’y aura pas de 
conférences régionales à cette occasion.  
 
Sous quelle forme 
Les deux événements ont lieu en présentiel. Les statuts actuels de l’Association centrale du CAS n’autorisent 
des événements que dans ce format. Cela permet d’enregistrer la totalité de la manifestation sous forme de 
fichier audio pour établir un procès-verbal et réécouter ce qui a été dit.  
 
Ordre du jour et documents 
L’ordre du jour de la CP 2024 extraordinaire / de l’AD 2024 extraordinaire est disponible en ligne.  
 
Inscription jusqu’au mercredi 12 mars 2024 
Un formulaire en ligne est mis à votre disposition. Nous avons besoin de recevoir une réponse de tout le monde 
pour annoncer en ligne sa présence ou son absence.  
 
Si une section ne peut pas être présente, elle doit annoncer son absence, faute de quoi il sera indiqué qu’elle 
ne s’est pas présentée. 
 
 
 

http://www.sac-cas.ch/
https://www.kuk-aarau.ch/
https://www.sac-cas.ch/fr/le-cas/conference-des-presidents-cp/cp-ordre-du-jour/
https://www.sac-cas.ch/fr/le-cas/conference-des-presidents-cp/
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Participant·e·s 
• CP 2024 e.o :  une seule personne (vaut aussi pour les co-présidences) 
• AD 2024 e.o. : nombre maximum de délégués selon l’aperçu « Délégués par section du CAS 2024 » 
 
Le/la représentant·e de la section (en général le/la président·e ; en cas d’empêchement, un/une représentant·e 
du comité de section) qui participe déjà à la CP 2024 extraordinaire doit s’inscrire seulement une fois, car nous 
partons du principe que cette personne occupe également la fonction de délégué lors de l’AD 2024 e.o.  
 
Chaque délégué·e supplémentaire qui ne participe qu’à l’AD 2024 extraordinaire doit s’inscrire au moyen du 
formulaire en ligne. Veuillez indiquer « Non » dans le champ « Participation à la CP » et compléter avec «AD 
2024 extraordinaire » dans le champ « Message ».   
 
Les personnes exerçant une fonction au CAS sans droit de vote (président·e·s des centres régionaux, CCG, 
président·e·s de commission et direction) sont également invitées à la CP 2024 extraordinaire ainsi qu’à 
l’AD 2024 extraordinaire. Nous n’avons donc besoin que d’une seule inscription (présence ou absence). 
 
Horaire 
L’ouverture des portes et l’événement s’organisent comme suit :  
• CP 2024 e.o. :  S’annoncer dès 9 h 30 pour les participants à la CP 2024 e.o.seulement ; la CP 2024 

 e.o. commence à 10 h 30 et dure jusqu’à 11 h 30. 
• AD 2024 e.o. : Tous les délégués qui ne participent qu’à l’AD e.o. peuvent s’annoncer dès 10 h 30. Il est 

 impossible d’accéder à l’événement plus tôt. Une fois annoncés, ils doivent patienter 
 dans le hall d’entrée jusqu’à l’apéritif dînatoire à 11 h 30. Les personnes exerçant une 
 fonction qui représentent leur section en tant que délégués pour l’AD e.o. doivent se pré
 senter à la fin de la CP e.o. pour récupérer l’appareil de vote à l’entrée. 

• Apéritif dînatoire : de 11 h 30 à 12 h 30 pour toutes les personnes présentes 
• AD 2024 e.o. : de 12 h 30 à 14 h 00 pour toutes les personnes présentes  
 
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour les ajustements de dernière minute et les retards éven-
tuels. 
 
Apéritif dînatoire & échange 
Tous les participants à la CP 2024 extraordinaire et à l’AD 2024 extraordinaire sont cordialement invités. 
 
Informations complémentaires 
• Tous les participants doivent s’annoncer personnellement sur place à l’entrée.  
• On leur remettra une étiquette avec leur nom et on leur indiquera à quelle partie ils peuvent participer. 
• Les personnes qui ont le droit de vote recevront un appareil pour procéder au vote électronique. 
• Seules les personnes inscrites peuvent participer ; les invités ne sont pas autorisés. 
• Les co-présidences ne peuvent être représentées que par une personne (= une voix) à la CP 2024 extraor-

dinaire ; ceci vaut également pour l’AD 2024 extraordinaire, si la section en question ne dispose que d’une 
seule voix de délégué. 

• Les deux événements seront interprétés en simultané (DE-FR / FR-DE) ; écouteurs disponibles sur place.  
• Il n’est pas autorisé de fumer dans les locaux de la kuk et les animaux n’y sont pas autorisés (à l’exception 

des chiens d’assistance ou de service). 
 
Meilleures salutations et à bientôt à Aarau ! 
 
 
 
 
Stefan Goerre  Urs Stöcker 
Président central Membre de la direction  

https://www.sac-cas.ch/fileadmin/Der_SAC/PK/2024/20240316_%C3%9Cbersicht_SAC-Abgeordnete_a.o._AV_2024.pdf
https://www.sac-cas.ch/fr/le-cas/conference-des-presidents-cp/
https://www.sac-cas.ch/fr/le-cas/conference-des-presidents-cp/

